
 

 
 
 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Du 15 JUIN 2023 à 09H15 

OBJET :  
4 / RAPPORT D’ACTIVITÉ DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTIONS DES LOGEMENTS ET D’EXAMEN DE 

L’OCCUPATION DE LOGEMENTS (CALEOL) DE L’ANNEE 2022 
 
 

Délibération n° 2023 012 CA 
 

19 administrateurs sont présents, 4 administrateurs ont donné un pouvoir, le quorum est atteint. 

Sont présents : 
M. Bertrand OLLIVIER, Président, désigné par le Conseil Départemental,  
M. Michel ANDRÉ, désigné par le Conseil départemental, 
M. Serge BURTE, élu par les locataires, 
Mme Anne CARDINAL, désignée par le Conseil départemental,  
Mme Michelle COLLARD, élue par les locataires,  
M. Robert COSTANZA, désigné par le Conseil Départemental, 
M. Thierry DEGLIN, désigné par les associés des collecteurs du 1% logement, 
Mme Sophie DELONG, désignée par le Conseil Départemental, 
M. Denis FAHY, élu par les locataires, 
M. Olivier GIRARDOT, désigné par l’union départemental CFDT, 
Mme Anne-Marie GORSE, désignée par le Conseil Départemental, 
M. Michel HUARD, désigné par le Conseil Départemental, 
Mme Marie-Noëlle HUBERT, désignée par la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Marne, 
Mme Anne-Marie NEDELEC, Vice-présidente, désignée par le Conseil Départemental, 
M. Dominique MERCIER, désigné par le Conseil Départemental,  
M. André NOIROT, désigné par le Conseil Départemental, 
M. François ROBIN, représentant une association œuvrant dans le domaine de l’insertion, 
Mme Amina TAYRI, élue par les locataires, 
M. Damien THIERIOT, désigné par le Conseil Départemental, 
 
Sont représentés : 
Mme le Préfet de la Haute Marne, représentée par Mme Anne CHEVALIER, Chargée de Mission PTH au Bureau 
de l’Habitat, DDT (DDT), M. Jean-Jacques BAYER, désigné par le Conseil départemental (Pouvoir à M. OLLIVIER), 
M. Jean-Pierre BRUNSEAUX, désigné par l’U.D.A.F de la Haute-Marne (Pouvoir à M. DEGLIN), M. Manuel 
GALLAND, désigné par l’Union Départementale C.G.T (Pouvoir à M. HUARD), M. Dominique THIEBAUD, désigné 
par le Conseil départemental (Pouvoir à M. MERCIER), 
 
Assistent en outre à la réunion : 
M. Jacques CHAMBAUD, Directeur général, Mme Sophie PY-FOURES, société KPMG, Mme Sandra CATTAN, 
Directrice des ressources internes, Directrice générale adjointe, M. Christophe LEGROS, Directeur patrimoine, 
Mme Coralie LOZANO, Secrétaire du CSE, Mme Corinne MORO, Directrice financière, Cindy SCHMITT, 
assistante de Direction. 
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HAMARIS, OPH de la Haute-Marne - Conseil d’Administration d’HAMARIS en date du 15 juin 2023 
***** 

Rapport de la Commission d’attribution des logements et d’examen de l’occupation des logements de l’année 2022 d’HAMARIS 

 

 
  

Conformément à la règlementation, le rapport de la Commission d’attribution des logements et d’examen de 
l’occupation des logements de l’année 2022 d’HAMARIS vous est fourni en annexe au présent rapport (cahier 
séparé) et vous sera exposé en séance. 
 

 

***** 
 

Le Conseil d’Administration prend acte du rapport de la Commission d’attribution des logements et d’examen 
de l’occupation des logements de l’année 2022 d’HAMARIS. 

 
 
 
 

RESULTAT du VOTE :  

 Chaumont, le 15 juin 2023 
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À LOUER

réunions
de la CAL
+ 4 CAL URGENCE 
+ 6 CAL ETUDIANTS

demandes
non satisfaites
au 31/12

demandes
enregistrées
en 2022

attributions
en CALEOL

entrées départs

 23 1 439

1 2462 207

 744 747

Mobilité résidentielle 12.1%

CHIFFRES CLÉS

2022
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 1.1 > évolutions règlementaires

 1.2 > Composition et activité 2022

La commission d’attribution (CAL), instituée conformément à l’article L441-2 du Code de la Construction et de 
l’Habitation (CCH), a pour mission d’attribuer nominativement chaque logement HLM. 
Son organisation et son fonctionnement, déjà très encadrés par la loi, ont été modifiés par des évolutions 
réglementaires récentes (Loi ALUR en 2014, loi Egalité citoyenneté en 2017, loi ELAN en 2018) qui redéfinissent 
sa composition, ses obligations et orientent ses décisions.
Le rôle des EPCI dans la politique du logement a été renforcé. Ceux dotés d’un Programme Local de l‘Habitat (PLH) 
ou d’un quartier inscrit en politique de la ville (QPV) ont dû mettre en place des Conférences Intercommunales 
du Logement (CIL). Ces CIL ont notamment élaboré des Conventions Intercommunales d’Attribution (CIA) qui 
orientent et priorisent les attributions de logements HLM sur leur territoire. Elles ont également défini des objectifs 
chiffrés d’attribution et de mixité sociale en QPV et hors QPV qui s’imposent aux bailleurs.
En Haute Marne, trois EPCI sont concernés : les communautés d’agglomération de Chaumont et de Saint Dizier et 
la communauté de communes du Grand Langres. Les CIA et leurs objectifs de mixité sociale ont été élaborés en 
2017-2018 et sont adoptés ou en passe de l’être.
La loi ELAN du 23 novembre 2018 a modifié les conditions d’attribution et les missions des CAL: création de Commissions 
d’Attribution et d’Examen de l’Occupation des Logements (CALEOL), gestion des réservations en flux, fixation 
des objectifs de mixité sociale en et hors QPV non modulable par les CIL, voix prépondérante du maire en cas 
d’égalité des voix au sein de la commission, possibilité de tenir les CAL sous forme dématérialisée. Ces nouvelles 
dispositions n’affectent aujourd’hui que marginalement notre fonctionnement.  La loi a également rendu obligatoire 
la « cotation de la demande » et la gestion en flux des contingents réservés notamment d’Action Logement 
(ex 1%) et de la Préfecture. La mise en œuvre opérationnelle de ces réformes initialement prévue pour octobre 
2021 a été repoussée à fin 2023.
Si ces nouvelles mesures permettront peut-être de mieux objectiver les priorités et de fluidifier les attributions 
en zones tendues, elles semblent largement inadaptées à la situation de notre département où nous ne pouvons 
généralement positionner qu’un seul candidat pour chaque logement attribué et où nous gérons en flux l’ensemble 
des contingents de réservations depuis de nombreuses années.

La CALEOL est composée de 9 membres avec voix délibératives : 6 administrateurs d’Hamaris, le maire de la commune 
d’implantation des logements, le Préfet ainsi que les Présidents des trois EPCI concernés par la réforme (CA de Chaumont 
et Saint-Dizier, CC du Grand Langres). Le maire a voix prépondérante en cas d’égalité des votes pour les attributions situées 
dans sa commune.
La CALEOL, qui était présidée par Mme Yvette ROSSIGNEUX jusqu’en septembre 2021, a été renouvelée en octobre 2021 à la 
suite des élections départementales. Depuis cette date, sa composition est la suivante :
Président : M Robert COSTANZA, désigné par le Conseil Départemental
Vice-Président : M Manuel GALLAND, désigné par l’union départementale CGT
Membres titulaires : M Serge BURTE, élu par les locataires ; Mme Anne Marie GORSE et M Michel HUARD, désignés par le 
Conseil Départemental ; Mme Marie Noëlle HUBERT, désignée par la CAF de la Haute-Marne.

1

DE LA CALEOL
1-FONCTIONNEMENT
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 2.1 > évolution du stock de demandes

Le niveau du stock de demandes a été relativement stable de 2018 à 2021. Nous observons une augmentation des 
renouvellements à compter de 2022. 
22 % des demandes concernent des mutations internes dans le parc HAMARIS. 

Depuis la mise en place du Service National d’Enregistrement (SNE) et du formulaire unique de demande de logement 
social (Cerfa), les demandes et les attributions de logements enregistrées dans notre progiciel de gestion locative ARA-
VIS sont interfacées avec le SNE. Depuis 2018, un important travail de vérification et de fiabilisation des données et 
des transferts a été réalisé en lien avec l’ARCA (Association Régionale des bailleurs sociaux de Champagne-Ardenne) 
en charge de la gestion régionale du SNE. Un nouveau formulaire de demande (cerfa 4) plus complexe (10 pages) est 
utilisé depuis 2021.

Evolution du nombre de demandes (stock au 31.12)

DE LA CALEOL
2-DEMANDES

DE LOGEMENT



  2-Demandes de logement

 2.2 > Demandes déposées en 2022 (flux)

 2.3 > Caractéristiques des demandes

En 2022, 1837 nouvelles demandes ont été déposées et 370 ont été renouvelées (une demande est valable 1 an et, si elle 
n’est pas satisfaite, doit être renouvelée à sa date anniversaire). Le nombre de renouvellements est en nette hausse par 
rapport aux dernières années, il a doublé par rapport à 2021.

L’âge moyen de la demande en stock au 31/12/2022 est de 8 mois pour Hamaris. Il est de 7 mois pour le département de la 
Haute Marne, 8 mois pour la région Champagne-Ardenne et 22 mois au niveau national (données SNE 2020). L’ancienneté 
moyenne est un peu plus grande pour les demandes de mutation (11 mois).
En Haute-Marne, une demande est considérée en délai anormalement long au-delà de 9 mois (9 mois dans l’Aube, 12 dans 
les Ardennes, 13 mois dans la Marne). 76% des demandes en stock ont moins de 9 mois et 87% moins d’un an.
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 Ancienneté des demandes

 Année de dépôt des demandes en stock au 31/12/2022



  2-Demandes de logement

Parmi les 1439 demandes en stock : 61% sont incomplètes, 22% émanent de familles déjà logées dans le parc Hamaris 
et 23% ont déjà reçu au moins une proposition de logement. 
Les 436 demandes de plus de 9 mois non satisfaites concernent des demandes ciblées et souvent exclusives : logement 
individuel (39%), localisation particulière, programmes en projet ou en cours de construction. 28% de ces demandeurs 
ont déjà reçu et refusé au moins une proposition d’attribution. 76% de ces demandes sont « incomplètes » et ne 
peuvent être instruites pour passage en CALEOL.

Les demandes en stock au 31/12/2022 portent sur 104 communes dont certaines pour des localités où Hamaris 
ne possède pas de patrimoine (Saint-Dizier, Humbécourt…). 71% des demandes déposées (1° choix de localisation) 
concernent les 15 communes ci-dessus qui représentent 61% du patrimoine. La seule commune de Langres représente 
19% des demandes.
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 Ancienneté des demandes

 Année de dépôt des demandes en stock au 31/12/2022

 Communes les plus demandées

Les 15 communes les plus demandées



  2-Demandes de logement

Le taux de pression (nombre de demande en stock / nombre d’emménagements) est un indicateur de la tension 
du marché. Il est globalement faible en Haute-Marne et pour Hamaris : 1,9 demandes par logement attribué en 
moyenne (1,2 pour la Haute-Marne, 2,7 pour la région Grand-Est, 4,4 pour la France en 2018).
Nous constatons une hausse du taux de pression par rapport à l’année 2021.
La tension est globalement plus faible pour les logements collectifs et beaucoup plus forte pour les logements 
individuels. 

Plus de la moitié des demandes (66%) portent sur des logements T2 et T3 et 36% exclusivement sur des logements 
individuels.
26% des demandes concernent des grandes typologies (T4 et plus), avec une préférence marquée pour les logements 
individuels. La tension est plus forte pour les logements individuels et pour les petits logements collectifs.

NB : les demandes enregistrées comportent généralement plusieurs 
choix de typologie d’où l’écart de calcul du taux de pression.
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 Taux de pression selon EPCI

  Demandes selon typologie et nature des logements

Demandes par type Taux de pression selon type et nature du logement
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 Taux de pression selon EPCI

  Demandes selon typologie et nature des logements

  2-Demandes de logement

Les 6 principaux motifs de constitution d’une demande de logement HLM (78% des dossiers) sont liés :
• à des modifications familiales (naissance, mariage, décès, séparation, rapprochement…)
• à la taille du logement occupé (trop petit ou trop grand), particulièrement pour les locataires en place (34% des 
demandes de mutation)
• à des raisons professionnelles ou pour la poursuite d’études.
• au coût du logement (loyer et/ou charges locatives élevés)
• à la santé, au vieillissement/handicap, en particulier pour les locataires d’HAMARIS (19% des demandes de mutation) 
• à des opérations de désaffectation, démolition ou vente du logement occupé.

La très grande majorité des demandeurs (86%) réside déjà dans le département. Les autres sont principalement 
originaires du Grand Est (7%).

Motifs de la demande

 Provenance géographique des demandeurs

Origine géographique des demandes



A la suite des CALEOL, 1246 demandeurs ont fait l’objet d’au moins une proposition en 2022, dont 126 pour des 
mutations internes (18%). 
557 propositions (45%) ont été annulées ou refusées par les demandeurs. 728 ont été acceptées et 744 locataires 
sont effectivement entrés dans les lieux en 2022 (dont 27 personnes morales).
En 2021, le délai moyen entre le dépôt de la demande et le passage en CALEOL était de 91 jours : 3 mois pour les 
demandes initiales et 8 mois pour les demandes de mutation. Le délai médian était de 27 jours pour les demandes 
initiales (la moitié des demandes reçoivent une proposition moins de 27 jours après leur date de dépôt) et de 133 
jours pour les demandes de mutation interne.

À la différence des années précédentes, les refus de proposition ne sont pas motivés dans 88% des cas (absence de 
réponse ou refus sans précision de motif). Pour ceux qui le sont, la situation géographique (3%), l’obtention d’un logement 
dans le parc privé (2%) et la taille du logement (2%) sont les motifs les plus évoqués. 
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  Motifs de refus

3- ATTRIBUTIONS
DE LOGEMENTS
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3-Attributions de logements
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  Motifs de refus
Le taux moyen de refus pour l’ensemble du parc est de 44%, en hausse par rapport à celui de 2021 (25%). Pour les 10 
localités les plus proposées le taux de refus moyen est de 42%: de 25% à Wassy à 53% pour Nogent, 35% à La Porte 
du Der et 45% pour Le Montsaugeonnais.

DE LOGEMENTS



Les propositions adressées aux demandeurs à la suite des Commissions d’Attribution ont abouti à la signature de baux 
et l’entrée effective dans 744 logements : 717 par des personnes physiques et 27 par des personnes morales 
(AATM-CADA, APAJH, IME, entreprises pour logements de chantier…).
Le nombre d’entrées en 2022 est en hausse par rapport à 2020 qui avait été marquée par la crise sanitaire et les 
confinements, mais en baisse par rapport à l’année 2021. La part relative des mutations internes (18%), comme celle 
des entrées en logements individuels (24%) est presque similaire à 2021.
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Entrées par type de demande Entrées par nature de logement

 4.1 > Entrées dans les logements

4-MOUVEMENTS
DANS LE PARC
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4-Mouvements dans le parc

Bilan CALEOL 2022 • Hamaris

  Entrées selon typologie des logements

  Mobilité résidentielle (entrées dans les logements)

67 % des entrées concernent des logements T3 ou T4 ce qui correspond à la majorité de la composition du parc 
HAMARIS (73% de T3 et T4).

Le taux de rotation moyen d’Hamaris est de 12,1% en baisse par rapport à l’année 2021 (13.1%). Il est en baisse 
régulière depuis 5 ans (14% en 2017, 15% en 2015) mais reste néanmoins très supérieur au niveau national (7,5%) 
et régional (10,5%). 
Il est généralement plus élevé pour les petits logements (19 et 17% pour les T1 et T2) et pour les logements en immeuble 
collectif (12,6%).

71% des attributions sont effectuées dans les 15 communes ci-dessus qui représentent 64% du parc d’HAMARIS. 
Pour ces mêmes communes :
• 85% des attributions concernent des logements collectifs et 15% des logements individuels,
• 82% des demandes initiales et 18% des mutations dans le parc Hamaris.

  Entrées par localité



  4-Mouvements dans le parc 

Le délai moyen des demandes des locataires entrés en 2022 était de 4,93 mois, en légère baisse par rapport à 2021 
(5,4 mois). Selon les statistiques nationales (SNE), il est de 5 mois pour la région Champagne-Ardenne et de 13 mois 
pour la France. 
Il est logiquement plus faible pour les demandes initiales (4,3 mois) et les logements collectifs (4,6 mois) et plus 
élevé pour les demandes de mutation (8,3 mois) et les logements individuels (6,4 mois).
Il reflète globalement la relative faiblesse de la demande et la situation de détente du marché locatif. Ainsi, les délais 
peuvent être très courts pour les communes les moins demandées où des logements sont vacants (moins de 2 mois 
pour Gudmont, Maranville, Rupt) et relativement long (plus d’un an) pour un individuel à Bayard sur Marne, Chalindrey 
ou Saint-Geosmes.
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Origine géographique des entrants (hors mutations)

  Délais moyens d’attribution par localité

• 468 (79%) sont originaires de Haute-Marne (83% en 2021). 
• 123 (21%) viennent d’autres régions dont 54 (9%) de 
départements limitrophes.



Origine géographique des entrants (hors mutations)
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4-Mouvements dans le parc

747 états des lieux de sortie ont été réalisés en 2022 dont 741 pour des personnes physiques. 
Malgré une évolution sensible post crise sanitaire de 2020, le nombre de départs à tendance à baisser depuis les 5 
dernières années.
101 locataires (14%) ont bénéficié d’une mutation au sein du parc HAMARIS.

À réception de chaque préavis de départ, nous interrogeons le locataire sur les motifs de son déménagement. 
Comme pour les refus de proposition, les motifs annoncés ne sont pas toujours éclairants (« changement de 
domicile »). Parmi les motifs les plus explicites, nous retrouvons : le changement de situation familiale (34%), la 
santé et le handicap (8%), le coût du logement actuel (7%), la mutation professionnelle ou la fin d’études (6%), les 
problèmes de dettes et de contentieux locatif (5%).
8% des reprises de logement font suite au décès des locataires (8% en 2021).

  Délais moyens d’attribution par localité

  Motifs de départ

 4.2 > Départs des locataires



  4-Mouvements dans le parc 
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  Destination des sortants (hors mutations)

• 72% des locataires sortants restent dans le département de la Haute-Marne (75% en 2021). 
• La grande majorité des départs pour mutation professionnelle, fin d’études ou perte d’emploi se font hors 
département.
• En 2022, l’écart entre les départs hors département (187) et les nouveaux locataires non originaires de 
Haute-Marne (123) s’est accru, passant de 43 en 2021 à 64 en 2022.

Non renseigné



  Destination des sortants (hors mutations)
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 5.1 > Dossiers DALO

 5.2 > Relogement des ménages migrants

 5.3 > Attributions dérogatoires aux plafonds de ressources

 5.4 > Réservations

La Commission Départementale de Médiation (COMED), mise en place dans le cadre du Droit Au Logement Opposable 
(DALO), s’est réunie 2 fois en 2022 (3 en 2021) pour examiner le recours amiable de 2 demandeurs.
Le nombre de dossiers relevant de cette commission reste extrêmement faible en Haute-Marne.

Depuis septembre 2015, Hamaris a été sollicité par la Préfecture pour participer à la mise en place d’un nouveau dispositif 
d’accueil de familles migrantes à Chaumont, Saint-Dizier et Langres. Pour Langres, il a été convenu de la mise à disposition 
à l’association PHILL de 6 appartements de typologies variées (du T1 au T5). Charge à l’association d’assurer l’accueil, 
l’installation et le suivi social des familles désignées par l’Etat.
Depuis 2017, le dispositif a été renforcé avec la prise en bail de 10 logements supplémentaires par le CADA-AATM en 2017 
et 6 en 2018.
 Au 31/12/2022, 34 logements sont loués à Langres par l’association AATM pour l’accueil des familles migrantes.
Début 2022, à la suite du conflit en Ukraine et à la demande de l’Etat, Hamaris a mis à disposition  l’ancien CAT de 
FRONCLES pour le primo accueil des réfugiés. La remise en service de ce bâtiment désaffecté depuis le départ de l’APAJH 
a nécessité la réalisation des travaux en urgence qui ont  intégralement été portés par Hamaris (plus de 70 000€). La 
structure a été loué  au CCAS de FRONCLES du 28 mars 2022 au 30 avril 2023.
Depuis Juillet 2022, Hamaris a signé des conventions avec l’UDAF dans le cadre de l’intermédiation locative (IML) pour les 
réfugiés ukrainiens. 5 logements sont loués sur la commune de Froncles.

 En 2022, 5 attributions ont été faites à des ménages dont les revenus de l’année N-2 (Revenu fiscal de Référence de 2020) 
dépassaient les plafonds d’accès définis par décret (cf annexe 2) :
• 1 dossier relevait des dérogations prévues par la loi : baisse des revenus de plus de 10% entre 2021 et 2022.
• 4 dossiers entraient dans le cadre de la dérogation préfectorale (arrêté du 13 avril 2022), autorisant un dépassement de 
1,3 fois les plafonds HLM pour lutter contre les problèmes graves de vacance.

Réglementairement, l’Etat dispose d’un droit de réservation de 30% des logements du parc en faveur des publics 
prioritaires et des fonctionnaires. En contrepartie de financements accordés pour la construction ou la réhabilitation 
des logements, Action Logement (ex 1%) dispose également de droits de réservation. Ces réservations, avec ou sans 
droit de suite, concernent 681 logements dans le parc.
Compte tenu du contexte local et de la faiblesse des besoins exprimés lors de la libération des logements, ces 
contingents réservés sont, de longue date, gérés « en flux » : Les candidats proposés par les réservataires (Etat ou 
Action Logement) sont examinés par la CAL pour des logements « ordinaires » se libérant et non sur les seuls loge-
ments identifiés.
Avec l’adoption de la loi ELAN, ce mode de gestion « en flux » des contingents de logements réservés concernera 
l’ensemble des attributions et imposera la signature de nouvelles conventions avec Action Logement.
En 2022 :
• 185 entrées au titre des réservations Action-Logement (entrées en flux validées par Action Logement)

14

Non renseigné

5- DOSIERS

PARTICULIERS



  5-Dossiers particuliers
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 5.5 > Mixité sociale
La loi égalité et citoyenneté du 27 janvier 2017 fait obligation aux bailleurs sociaux de respecter des objectifs de mixité 
sociale dans les attributions de logements effectuées sur le territoire des EPCI tenus de se doter d’un Programme Local 
de l’Habitat ou comportant un quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV). En Haute-Marne, les Communautés 
d’Agglomération de Chaumont et Saint-Dizier ainsi que la Communauté de Commune du Grand Langres sont dans ce 
cas. Des objectifs d’attribution à atteindre, en QPV et hors QPV, ont été définis dans les Conventions Intercommunales 
d’attribution (CIA) établies par les Conférences Intercommunales du Logement (CIL). Ces objectifs, auparavant modulables 
par les CIL, ont été imposés par la loi ELAN :
• En QPV : 50% des attributions (propositions de logement en CALEOL) doivent être faites à des ménages n’appartenant 
pas au 1° quartile de revenu défini par l’INSEE (ménages les plus pauvres)
 • Hors QPV : 25% des signatures effectives de baux, doivent concerner les ménages les plus pauvres appartenant 
au 1° quartile de revenu.

Pour l’année 2022, les résultats sont légèrement en deçà des objectifs hors QPV (23 à 24%) et très au-delà en QPV 
(75%).
NB : Le montant du 1° quartile est fixé annuellement par l’administration pour chaque EPCI (arrêté du 30 juin pour 2021). 
Curieusement, ce niveau de ressources peut être sujet à une grande variabilité interannuelle et semble déconnecté de 
l’évolution réelle des revenus de nos locataires.  Ainsi, pour la communauté de communes de Langres, il a augmenté de 
14% entre 2018 et 2019, baissé de 7% entre 2019 et 2020, réaugmenté de 13% entre 2020 et 2021, soit une augmentation 
de près de 20% sur la période…
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 6.1 > Âge

 6.2 > Composition des ménages

Les graphiques ci-dessous indiquent les profils comparés de nos clients selon leur statut : demandeur de logement, 
locataire entrant, locataire en place (occupant) et locataire sortant.

Les âges moyens et médians selon ces statuts confirment les remarques ci-dessus : les demandeurs comme les personnes 
en mobilité dans le parc (entrants et sortants) sont plus jeunes que les locataires en place dont la moyenne d’âge est de 
53 ans.
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 5.5 > Mixité sociale

Comme les années précédentes, la structure par classes 
d’âge apparait assez différenciée selon le statut 
(demandeurs ou locataires en place). Avec 37,81 % de 
plus de 60 ans et 10,60 % de moins de 30 ans, les locataires 
en place sont nettement plus âgés que les demandeurs 
de logements qui comptent 17 % de plus de 60 ans et 
32 % de moins de 30 ans. De même pour les locataires 
en « mobilité » (entrants/sortants) qui sont nettement 
plus jeunes que les locataires en place : 27,48 % des 
entrants et 26,18 % des sortants ont moins de 30 ans et, 
respectivement 17,43 % et 23.34 % ont plus de 60 ans.

Les ménages composés d’une personne seule sont très 
majoritaires quel que soit leur statut : de 46 % pour les 
demandeurs à 53 % pour les occupants du parc.
Les familles monoparentales sont plus nombreuses chez 
les ménages entrants (28%) alors qu’elles ne représentent 
que 27% des demandeurs et 9% des locataires. Pour 
2022, nous avons logés de 21 % de couples avec ou sans 
enfants, qui venaient des 26 % de demandes en cours.
Concernant les sortis, les couples avec ou sans enfants 
représentaient 35 %, contre 50.47 % des personnes isolées.
Depuis 2021, nous logeons en moyenne 1.9 personnes 
par logement.

Âge des clients

Composition des ménages

DES CLIENTS
6-PROFILS     COMPARÉS



  6-Profils comparés des clients
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 6.3 > Activité professionnelle

 6.4 > Ressources des ménages

65% du parc d’HAMARIS est occupé par des actifs (39%) 
et des retraités (26%). Cette dernière catégorie apparait 
nettement surreprésentée dans le parc par rapport aux 
demandeurs (7% de retraités).
Les ménages sans emploi ou sans profession sont moins 
présents dans le parc (22%) que dans le stock de 
demandeurs (34%). 
À la suite du changement de logiciel de gestion en 
2022, nous ne pouvons actuellement, pas extraire les 
informations concernant l’activité professionnelle des 
entrants.

66% des occupants du parc d’HAMARIS ont des ressources 
inférieures ou égales à 60% des plafonds d’accès au logement 
HLM, 45% ont des ressources proches du seuil de pauvreté 
(1102 €/mois pour 1 personne seule, soit 60% du revenu 
médian et environ 40% des plafonds HLM). 7% des 
locataires en place ont des ressources qui dépassent les 
plafonds.
Comme les années précédentes, les ménages entrants 
sont de plus en plus pauvres : 78% d’entre eux ont des 
ressources inférieures à 60% des plafonds et 61% des 
ressources proches du seuil de pauvreté. Les ménages 
sortant du parc sont relativement plus aisés.

Activité professionnelle

Niveau de ressources (% plafond HLM)



 6.3 > Activité professionnelle

 6.4 > Ressources des ménages
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 1 > Plafonds d’accès au logement HLM applicables au 01/01/2022

 2 > Plafonds du 1° quartile de revenu 
                     par EPCI de CHAMPAGNE-ARDENNES, évolution 2018-2022
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ÉLÉMENTS
ANNEXES

Seuil de pauvreté INSEE : 60% du revenu médian, soit 1102€ par mois pour une personne seule et 2314€ pour un couple 
avec 2 enfants. Il correspond à environ 40% du plafond HLM.
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